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Communiqué du Président à l’ensemble des clubs et licenciés(es) du Comité Régional d’Île de 
France 

 
Pour rappel :  
 

- Une déclaration de cessation de paiement a été déposée le 22 février 2019. Elle a été examinée 
lors de l’audience du 12 avril 2019 et le Tribunal a décidé de renvoyer l’examen de l’ouverture de 
procédure collective en septembre 2019, le temps de permettre au Juge enquêteur de vérifier 
l’état de cessation des paiements. 

- Une procédure de redressement judiciaire a été ouverte le 12 septembre 2019, lequel a désigné 
un juge-commissaire, un mandataire judiciaire, et un administrateur judiciaire chargé d’une 
mission d’assistance. 

 
Au cours de la troisième période d’observation, le plan de redressement établi par l’administrateur 
judiciaire a été examiné par le Tribunal judiciaire de Versailles le 7 mai 2021. 
 
Par jugement en date du 21 mai 2021, ce plan de redressement par voie de continuation a été adopté et 
la SELARL PATRICK PRIGENT a été désigné en qualité de commissaire à l’exécution du plan, lequel porte 
sur une durée de 10 ans.  
 
Le succès du plan est soumis à l’aléa quant à l’issue de l’instance engagée en nullité des contrats de 
financement des copieurs. 
 
Le Juge-commissaire est maintenu jusqu’à l’approbation du compte-rendu de fin de mission du 
commissaire à l’exécution du plan. 
 
Le cyclisme Francilien va ainsi poursuivre ses activités et tout sera mis en œuvre pour veiller au bon 
fonctionnement de notre comité tant sur le plan sportif que financier, dans l’intérêt des licenciés. 
 
Les membres du comité directeur, soucieux de la bonne marche du comité comptent sur vous toutes et 
tous pour qu’ensemble, nous puissions repartir sur des bases sereines, tout en sachant que certaines 
affaires, tant judiciaires que pénales, sont toujours en cours et restent dans l’attente de décisions. 
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